
Organisation d’un évènement
international dans la filière
équine

Objectifs

La Normandie accueille chaque année de nombreux évènements équestres et hippiques internationaux,
véritables vitrines de l’excellence.

Il s’agit ainsi de capitaliser sur les atouts de ces événements afin d’accroitre leur rayonnement et ainsi
l’attractivité de la filière équine normande et de la Normandie.

Ce dispositif vise à :

Favoriser l’accueil de grandes échéances.
Favoriser l’accès des cavaliers normands aux grandes échéances internationales et plus
généralement accompagner la montée en compétence des acteurs normands de la filière équine.
Faire rayonner l’excellence de la filière équine normande grâce à un impact médiatique important.
Renforcer l’attractivité de la Normandie à travers sa vocation équine.

Favoriser la promotion et la commercialisation des produits de l’élevage équin, ainsi que les
produits issus de l’agriculture, de la pêche et des ressources marines normandes.

Bénéficiaires

Les structures organisatrices d’’évènements.



Caractéristiques de l’aide

Pour être éligible, l’évènement doit :

avoir lieu en Normandie, même si le siège social de l’organisateur est hors du territoire ;
être un évènement d’envergure internationale ;
présenter des actions qui déclinent une action dans au moins 2 des priorités de la politique
régionale équine ou la politique régionale agricole (cf. encadré de la fiche détaillée) ;
confirmer un programme de relations publiques permettant un impact médiatique international ;
programmer une durée minimale de 3 jours ;
confirmer un engagement financier d’autres collectivités territoriales et de sponsors privés.

En outre, s’il s’agit d’une compétition sportive, le projet doit être inscrit sur le calendrier de la fédération
internationale officielle en charge de la discipline et concerner au minimum le niveau 3* pour les
disciplines olympiques.

Ne sont pas éligibles à ce dispositif :

les compétitions réalisées dans un cadre scolaire (type championnat de France UNSS) ;
les courses de chevaux en tant que telles, à l’exception du championnat de France de course de
galop à poneys ;
les évènements présentant un aspect purement culturel ou touristique ;
les évènements ayant enregistré un déficit croissant lors de 2 éditions successives.

Subvention forfaitaire maximum de 80 000 € par évènement, plafonnée à 25 % des dépenses
prévisionnelles directes liées à l’organisation de l’évènement hors dotations.

Le montant d’aide attribuée est défini en fonction du budget de l’événement, de la qualité du projet au
regard des critères de sélection, ainsi que de la mobilisation d’autres financements publics et privés.

Pour les événements récurrents, l’aide pourra être attribuée sous la forme d’une convention triennale.

Compte tenu du nombre important d’évènements organisés en Normandie, l’éligibilité seule n’entraîne
pas l’attribution d’une subvention. Le soutien de la Région et son montant répondent aux principes de
sélection suivants :

ü la qualité du projet et des actions mettant en valeur l’excellence équine normande ;

ü l’attractivité de l’évènement auprès des participants, en particulier à l’international ;

ü l’attractivité de l’évènement pour le public néophyte ;

ü l’existence d’une démarche environnementale ;

ü le plan media et la qualité d’accueil des journalistes durant l’évènement, notamment en anglais ;

ü la cohérence du budget avec l’ambition du projet et les actions mises en œuvre (viabilité du projet) ;

ü les partenariats régionaux engagés, notamment pour la valorisation de l’excellence des produits
alimentaires normands ;



ü le soutien financier du territoire d’implantation.

 

Contacts

CONTACT

Louisa OBGARTEL

DARM

FILIERE EQUINE

Chargée de Projets

0231068942

louisa.obgartel@normandie.fr


